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POLITIQUE

Les négociations bilatérales avec l'Union européenne

Vers la conclusion
Des progrès substantiels
ont été accomplis ces
derniers mois dans les
négociations bilatérales
sectorielles entre la Suisse
et l'Union européenne. Leur
conclusion est attendue
pour le premier semestre
de cette année.

Ces
négociations, qui doivent limiter

les inconvénients liés à la nonparti-
cipation de la Suisse au marché

intérieur européen, ont débuté au mois de

décembre 1994. Elles visent à adapter,
dans les domaines où cela s'avère nécessaire

et faisable, les relations entre la
Suisse et l'Union européenne au moyen
d'accords sectoriels et portent sur les

sept domaines suivants: transports
terrestres et aériens, recherche, libre circulation

des personnes, accès au marché
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pour les produits agricoles, marchés
publics et obstacles techniques au
commerce. Si, dans quatre de ces domaines,
un terrain d'entente a été rapidement
trouvé, les positions ont longtemps paru
inconciliables dans les domaines de la
libre circulation des personnes et des

transports terrestres. Pourtant, ces
derniers mois, elles se sont notablement
rapprochées, de sorte que des solutions
se dessinent dans ces domaines également.

Libre circulation
Ne serait-ce que pour des raisons
psychologiques, la Suisse ne peut introduire

la libre circulation des personnes,
ainsi que le voudrait l'Union
européenne. Mais elle est prête aujourd'hui
à renoncer progressivement au traitement

préférentiel accordé aux chômeurs
indigènes (Suisses et étrangers établis
en Suisse) et à accorder des quotas
d'immigration préférentiels pour les

Européens, lesquels, une fois en Suisse,
bénéficieraient d'un statut de nationaux
sur le plan de la libre circulation des

personnes. Bruxelles, de son côté, est

prête à laisser suffisamment de temps à

EU-Staatsangehörige
EU-Nationals

*
EU *

**
Une conclusion positive des
négociations bilatérales permettra aux
Suisses de bénéficier de la libre
circulation des personnes au même
titre que les ressortissants de
l'Union européenne dans toute
l'Europe occidentale.
(Photo: Keystone)

la Suisse pour adopter ces standards et à

lui accorder une clause de sauvegarde.
Ainsi, les ressortissants européens en

Suisse pourraient, dès 1999, bénéficier
d'une première amélioration de leur statut;

la Suisse supprimerait en 2001 la

préférence pour les travailleurs
indigènes, en maintenant cependant des

contingents; dans le même temps,
Bruxelles mettrait les Suisses au bénéfice de
la libre circulation dans l'Union
européenne; dès 2004, la libre circulation
serait introduite pour les Européens en
Suisse, avec une clause de sauvegarde
de 5 à 10 ans permettant, sans rétorsion,
de fixer un seuil d'immigration pour les

Européens en cas d'augmentation
notable de l'immigration en provenance de

l'UE.

Transports: l'obstacle des taxes

Dans le domaine des transports terrestres,

une solution se dessine également.
Berne offre l'abolition de ses restrictions

spécifiques de poids pour les

camions, avec passage de 28 à 40 tonnes

en deux temps jusqu'en 2005. Compte
tenu de l'obligation constitutionnelle de

transférer de la route au rail le transit
international de marchandises à travers
l'Arc alpin, la Suisse, tout en développant

ses capacités ferroviaires, projette
de taxer beaucoup plus lourdement le

trafic routier de marchandises.
Tout en accueillant positivement ces

propositions, l'Union européenne
estime toutefois trop élevées les redevances

prévues par Berne et craint qu'elles
n'entraînent, du fait d'écarts trop
importants avec les pays voisins, un
déversement du trafic poids lourds sur les

passages routiers étrangers du Brenner
(Autriche) et du Mont-Cenis (France).
A noter que des problèmes d'écarts de

redevances poids lourds existent à

l'intérieur même de l'Union européenne.

Transport aérien

Le sort de la négociation sur le transport
aérien est lié à une solution dans le
domaine des transports terrestres. La
négociation sur le transport aérien doit
réglementer l'accès des compagnies
aériennes suisses au marché intérieur
libéralisé de l'Union européenne. L'ampleur

de cet accès et les mécanismes de

surveillance et de contrôle sont encore
controversés.

Les négociations ont presque abouti
sur les quatre domaines restants.
L'Union européenne a cependant lié les

sept secteurs et n'acceptera de solution

que pour l'ensemble.
• Recherche: un accord devrait
permettre à la Suisse de participer de plein
droit au quatrième programme-cadre de

recherche de l'Union européenne.
• Marchés publics: il s'agit de compléter

les règles de l'Organisation mondiale
du commerce et d'obtenir l'accès
réciproque aux marchés publics jusqu'au
niveau des communes et des entreprises
c oncessionnées.

• Obstacles techniques au commerce:
il s'agit de faciliter les échanges
commerciaux entre la Suisse et l'Union
européenne par une reconnaissance
mutuelle des rapports d'essai, des certificats

et des signes de conformité pour
l'ensemble de la production industrielle.
• Agriculture: on veut améliorer
l'accès au marché agricole de chacun
des deux partenaires. La Suisse obtiendrait

le droit de vendre davantage de

produits dans l'Union européenne, mais
accepterait en contrepartie d'ouvrir
davantage son marché pour certains
produits européens. Par ailleurs, une
reconnaissance mutuelle des normes
sanitaires et phytosanitaires est envisagée.
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